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Civraisien en Poitou : un nouveau contrat signé avec l’État 

Le jeudi 2 décembre à 19h à la Maison de la Nature à Savigné 
 

En présence de, 
 

Monsieur Jean-Olivier GEOFFROY, Président de la Communauté de 
Communes du Civraisien en Poitou  

Et  
Monsieur Benoît BYRSKI, sous-préfet de Montmorillon 

 

Voté lors du Conseil Communautaire du 26 octobre 2021, le Contrat de Relance et de 

Transition Ecologique se concrétise lors de la signature entre la Communauté de 

Communes du Civraisien en Poitou et l’État représenté par Monsieur Benoît Byrski, 

sous-préfet de Montmorillon.  

Pour accélérer la relance et accompagner les transitions écologique, démographique, 

numérique et économique dans les territoires, le Gouvernement a souhaité proposer aux 

collectivités territoriales un nouveau type de contrat : le contrat de relance et de transition 

écologique (CRTE). D’une durée de 6 ans, il sera revu chaque année afin d’engager des 

projets en accord avec les enjeux du territoire.  

Les élus communautaires ont déjà commencé à travailler sur un projet commun en 

concertation avec les communes. Des idées d’action ont été soumises à la Communauté de 

Communes. Certains élus ont d’ores et déjà proposé des fiches-projets. Les projets, 

sélectionnés par la Communauté de Communes en début d’année 2022, seront présentés à 

la préfecture de la Vienne.  

« Des projets ont émergé autour de l’enfance et la jeunesse afin de proposer de nouveaux 

services aux habitants. La réhabilitation de bâtiments, qui sont aujourd’hui trop énergivores, 

est une priorité : nous menons d’ailleurs des réflexions autour de l’économie circulaire 

notamment pour les systèmes de chauffage. Le développement touristique est également 

un axe fort et nous souhaitons que ces projets s’articulent autour de la mobilité douce et de 

la préservation de la biodiversité. » 
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Ce contrat est associé au projet de territoire. La collectivité engagera des projets autour des 

orientations identifiées comme levier pour dynamiser le territoire tout en réduisant notre 

impact environnemental.  

 

L’ambition du territoire se décline autour de 5 grandes orientations :  

1-Préserver et valoriser les ressources locales au bénéfice d’un développement territorial 

vertueux (préservation du patrimoine naturel et de la ressource en eau, transition 

énergétique, énergies renouvelables, déchets & économie circulaire) ; 

2 - Garantir le développement économique durable en renforçant son attractivité pour les 

entreprises et en se reposant sur les spécificités du territoire – développement endogène 

(Création, développement des entreprises, agriculture durable, tourisme d’excellence, accès 

à l’emploi / formation et lutte contre la précarité) ; 

3 - Développer l’attractivité résidentielle (logement, mobilité, revitalisation des centres-

bourgs) ; 

4 - Garantir un maillage en services et équipements de qualité et accessibles par toutes les 

catégories de population (Services aux publics : accès aux soins, fracture numérique, 

équipements socio-économiques, culturels et sportifs…) ; 

5- Proposer un aménagement sobre et performant à l’échelle du territoire (sobriété 

foncière). 
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